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Les pages qui suivent contiennent les errata officiels de DBN2 et des réponses aux questions qui reviennent le plus souvent. 
La première rubrique fixe les oublis à rectifier ou les modifications à apporter dans le corps de la règle. La deuxième traite des points de règle mal lus ou mal compris, de situations de jeu très spécifiques, ou alors de confusions avec la première édition. Parfois, la réponse à une question posée est un simple rappel de la règle. 
Ce document servira de référence pour les litiges en tournoi. Il sera régulièrement enrichi et fera l’objet d’éditions ultérieures, toutes datées. 
 ERRATA OFFICIELS

Page 9, colonne de gauche, dernière ligne : remplacer « adjacents entre eux » par « à moins de 300 pas l’un de l’autre »
Page 15, colonne de gauche, § du milieu : remplacer « , ni au-delà » par « ou ».
Page 17, colonne de gauche : remplacer « figure 10 » par « figure 14 ». 

Page 17, colonne de droite, § « Le pas oblique » : après « (fig. 19) », ajouter « sans dissocier le groupe ».
Page 26, colonne de gauche, § « Actions de l’artillerie » : remplacer « deux » par « trois », et ajouter « - se déplacer et se mettre en batterie ».
Page 32, colonne de droite, 1ère ligne : après « détruit », ajouter « sauf les généraux qui s’enfuient ».
Page 36, colonne de gauche, « Réaction à une attaque de flanc ou sur l’arrière » : après « pour faire face », ajouter « , sauf l’infanterie en colonne, si elle n’est pas attaquée sur une autre face, qui peut se former en carré plein et tenir, sans tirer ».  
Page 37, § 16.7, début du 2e alinéa : remplacer « Les troupes » par « Les unités ».
Page 37, § 16.7, 3e alinéa : après « deux autres unités », ajouter « ou fractions d’unités ».
Page 37, § 16.7, 4e alinéa : avant « Les troupes du joueur en phase », insérer « Si elles se trouvent à moins de 300 pas d’un ami à soutenir ou d’un ennemi combattu, ».
Page 45, § « Exemple de tir d’unités attaquées » : le facteur de feu est de 0 avant le dé au lieu de 2 car  chaque bataillon tirant sur la charge de cavalerie a formé le carré plein avant le tir et doit subir un malus de -2. Ce malus s’applique à tous les éléments de l’unité, y compris à ceux qui n’ont pas eu à bouger. 
Page 46, calcul de la mêlée de l’élément de cavalerie « A » : lire « 5 » avant le dé au lieu de 6 car l’élément A, étant en désordre, ne bénéficie pas du +1 de la charge.

Aide de jeu, tableau des modificateurs spécifiques aux tirs : supprimer la ligne « Pour 2 à 4 éléments amis en soutien du tir ».
_______________
QUESTIONS FREQUENTES SUR DBN 2

1. LES GENERAUX
11. Transfert des points d’action entre deux généraux.
12. Commandement direct des troupes par des généraux non brigadiers.
13. Généraux au contact.

14. Annulation des malus infligés par certains généraux au contact.
15. Comment considérer un général ?
16. Risques encourus par un général.

2. LES TIRS.

21. Utilité du facteur « subissant un tir » pour les parcs.

22. Tir sur un général.

3. LES LISTES D’ARMEE.
31. Les troupes non embrigadées.
4. LES PERTES.

41. Score double contre des troupes en ordre dispersé.

42. Bonus pour tirer sur une colonne ou un carré.

43. Dispersion des pertes sur plusieurs fractions d’unité.

44. Destruction d’une compagnie d’élite.

5. LES CHANGEMENTS DE FORMATION.

51. Fractionnement ou réunification des éléments d’une unité.
52. Changement de formation au cours d’un mouvement.

53. Changement de formation d’une fraction d’unité.
6. LE MORAL.

61. Cumul des dégradations du moral.

62. Conséquences morales des tirs.

7. LES MOUVEMENTS.
71. Influence du terrain sur les mouvements.

72. Un général peut-il effectuer un mouvement de soutien ?

73. Le pas oblique.

8. LES SOUTIENS.

81. Explication des errata sur les soutiens : qui peut soutenir qui ?
11. Transfert des points d’action entre deux généraux.

DBN1 prenait en compte la visibilité entre deux généraux pour savoir dans quel rapport les points étaient transférés. Ce n’est plus le cas ; maintenant, seule compte la distance entre deux généraux. A 300 pas ou moins, le transfert coûte un point, sinon deux points dans tous les autres cas.

12. Commandement direct des troupes par des généraux non brigadiers. 

Les généraux de division, de corps ou d’armée peuvent commander directement à toutes les troupes relevant de leur commandement, mais seulement à celles se trouvant dans un rayon de 300 pas (page 12, § 10.3) et pas au-delà de cette distance, même si d’autres troupes plus éloignées forment un groupe avec celles qui se trouvent dans les 300 pas du général. 
13. Généraux au contact.

Page 32 : les mêmes règles d’appliquent aux généraux en ordre, en désordre ou en fuite.

Pour compter comme étant au contact (aussi bien pour les bonus que pour les malus) ou pour pouvoir rallier ou réorganiser une troupe, un général doit avoir l’un de ses bords au contact avec au moins un autre bord de cette troupe. Un contact par le coin d’un élément ou par le coin d’un général ne compte pas. 
14. Annulation des malus infligés par certains généraux au contact.

Le malus infligé par un général en désordre ou en fuite, qui se trouverait au contact de l’unité, peut être annulé par la présence, au contact, d’un autre général hiérarchiquement supérieur et en ordre (page 32).
15. Comment considérer un général ?
Un élément de général a la même « consistance » qu’un élément en ordre dispersé et il « se comporte pour les mouvements comme une troupe en ordre dispersé » (§ 12.3, page 15). Cela inclut aussi les restrictions aux mouvements qui s’appliquent aux troupes en ordre dispersé (obligation de rester à 50 pas ou plus d’un ennemi en ordre serré lorsqu’elles sont dans sa zone d’influence tactique, mêmes restrictions et mêmes droits au niveau des combats ; obligation de retraite, de fuite, ou destruction automatique dans certains cas, etc). 
16. Risques encourus par un général.

Page 34, colonne de droite.
Dans le schéma ci-dessous, en mêlée ou au feu, le général subit les mêmes conséquences : pertes, destruction, désordre, retraite ou fuite, que l’élément légèrement grisé contre lequel il s’abrite.



Dans le schéma ci-dessous, en mêlée ou au feu, le général subira 1 pas de perte si tous les éléments devant lui sont concernés par un résultat « retraite » ou pire (fuite), et également si l’élément de tête est détruit,  obligeant les autres à retraiter en désordre. 
La retraite de la colonne au travers du général n’a aucune autre conséquence pour lui, mais une fuite le mettrait en désordre. Dans les deux cas, il n’est pas obligé de retraiter ou de fuir, mais il peut décider de rester au contact de la colonne en effectuant un mouvement normal. S’il ne l’a pas fait et que l’ennemi poursuit la colonne, le général devra effectuer un mouvement de retraite obligatoire (voir page 18, § « Cas des troupes en ordre dispersé non abritées »).  



21. Utilité du facteur « subissant un tir » pour les parcs.

Même s’il est interdit de tirer délibérément sur eux, il peut arriver qu’un parc soit touché après qu’un tir ait traversé une autre unité adverse. C’est alors ce facteur de 3 qui sert de base au calcul. 
22. Tir sur un général.

Lorsqu’il est abrité par une troupe amie qu’il contacte (et au travers de laquelle passent les projectiles) il ne peut pas subir de tir spécifique mais son sort est lié au résultat du tir sur l’élément ou sur l’unité : schémas de gauche et du centre.

Un général non abrité par des amis est une cible valide : schéma de droite. Prendre en compte la visibilité, les priorités de tir et les effets d’une éventuelle différence d’altitude entre les tireurs et la cible.  




31. Les troupes non embrigadées.

La règle et les livrets de listes autorisent de placer directement sous les généraux de division ou le général en chef : de l’artillerie, des sapeurs, et des bataillons réunissant des éléments d’élite détachés de leur unité d’origine (pour ces derniers, seulement lorsque cela est spécifié dans la liste d’armée). 
Aucune autre troupe non embrigadée ne peut y être ajoutée. De plus, cela fausse le déploiement initial des troupes brigade par brigade, et soustrait les troupes aux règles normales de la démoralisation. 
41. Score double contre des troupes en ordre dispersé.

Contrairement à DBN1, les troupes en tirailleurs ou en fourrageurs sont détruites si elles subissent un score double au tir ou en mêlée : elles sont donc plus fragiles et les combats entre les troupes de ce type sont plus meurtriers.

42. Distance de tir et bonus sur une colonne ou un carré.

Comme il est indiqué page 33, le bonus pour tirer sur une colonne ou un carré « ne s’applique pas si les rangs en arrière du premier ne sont pas à portée de tir ». 

43. Dispersion des pertes sur plusieurs fractions d’unité.  

On n’enlève pas d’élément lorsqu’une unité a reçu 3 niveaux de pertes répartis sur 2 ou 3 de ses fractions d’unité. Cela sera fait en cours de partie aussitôt qu’un regroupement de ces fractions aura lieu, sinon à la fin de la partie pour calculer les points de victoire.
44. Destruction d’une compagnie d’élite.

Une compagnie d’élite d’une unité est détruite et enlevée lorsqu’elle a, par elle-même, reçu 3 niveaux de pertes.
51. Fractionnement ou réunification des éléments d’une unité.

Une unité qui a le droit de le faire peut séparer ses éléments en fractions d’unité et/ou en éléments isolés par le jeu des mouvements (normaux, au pas oblique, latéral, arrière, ou par des mouvements d’amplitude différente). Ceci n’est pas considéré comme un changement de formation.
A l’inverse, il est autorisé de regrouper les fractions d’unité et/ou les éléments isolés au cours d’un ou plusieurs mouvements successifs, sans dépenser de point(s) d’action spécifique(s) pour un changement de formation, et donc sans bénéficier du bonus de mouvement de 50 pas. Cette action ne compte pas comme un changement de formation et n’interdit pas d’en effectuer un dans la même phase.

1er exemple (page 25, figure 37c) : tel qu’il est, le petit bataillon léger à 6 éléments en ordre dispersé (présentant 2 fractions d’unité et 2 éléments isolés) peut directement passer en une ligne de 3 éléments en ordre serré pour 4 points d’action. Il peut aussi, dans un mouvement au pas oblique ou arrière, se former en un écran de tirailleurs linéaire comme dans la figure 37a, puis, pour un autre point d’action, repasser en une ligne en ordre serré.

2e exemple (pages 44 et 45, figures 51 et 52) : le régiment de cavalerie lourde « rouge », en deux fractions d’unité, a reconstitué une ligne unique en utilisant simplement le pas oblique autorisé dans un mouvement de charge.
52. Changement de formation au cours d’un mouvement.

Contrairement à l’usage qui s’est établi, DBN2 n’autorise pas d’utiliser les facilités accordées au cours des mouvements pour changer la formation d’une unité ou d’une fraction d’unité (exemples non limitatifs illustrés ci-dessous : une colonne de 3 éléments de cavalerie qui se retrouverait en ligne après que deux de ses éléments aient utilisés le pas oblique, ou une ligne qui passerait en échelon refusé par un simple mouvement de ses éléments). Ces actions doivent être exécutées dans le cadre d’un changement de formation.






La règle prévoit deux exceptions :

· Page 17, figure 14 : lorsque l’espace de manœuvre est insuffisant du fait d’un obstacle ou des amis, la ou les contractions et extensions de front sont autorisées, gratuites et sans conséquences dans certaines conditions. On admet qu’un terrain dans lequel un élément pourrait entrer mais qui engendrerait une modification du mouvement, de la formation, ou une dépense de point d’action supplémentaire, autorise aussi ce type de contraction et d’extension au cours du mouvement.
· Page 19, « Retraite ou fuite d’un carré » : elle s’effectue automatiquement en colonne.
53. Changement de formation des fractions d’unité.

Le changement de formation des fractions d’unité s’exécute de la même façon et dans les mêmes conditions que pour les unités, en utilisant un point d’action par fraction d’unité qui change de formation ou qui participe à un changement de formation.
Exemple du schéma de gauche ci-dessous où un régiment de cavalerie veut se reformer en ligne :
· le joueur doit utiliser 3 points d’action s’il veut obtenir instantanément une ligne de 9 éléments ;

· il peut aussi, dans le jeu des mouvements, réunir les trois fractions d’unité en une seule colonne en utilisant le pas oblique, puis changer de formation pour passer en ligne avec 1 point d’action ;

· il n’a pas le droit d’obtenir directement une ligne en utilisant le pas oblique au cours d’un mouvement (schéma de droite).  





61. Cumul des dégradations du moral.
Soit une brigade à 4 bataillons entièrement en désordre. Des combats perdus par deux bataillons les font passer en fuite (par le cumul de 2 résultats « désordre »). En supposant que ces deux bataillons représentent au moins la moitié des équivalents éléments de la brigade, on appliquera seulement pour le reste de la brigade « tous ses éléments qui ne s’enfuyaient pas s’enfuient » (cela inclut tous ceux qui étaient déjà en désordre). 
Note : il n’est pas question de les retirer du jeu parce qu’une fuite en plus d’un désordre équivaut à une destruction, car se serait leur appliquer deux pénalités au lieu d’une, et les conséquences seraient plus  défavorable pour eux que d’avoir perdu la mêlée. Des fuyards de cette brigade pourront être détruits s’ils subissent à nouveau un autre résultat « désordre » ou pire, de passer dans un terrain qui les mettrait en désordre, ou s’ils se trouvent dans les conditions stipulées page 19, colonne de gauche dernier paragraphe.
62. Conséquences morales des tirs.

Page 32, colonne de droite, deuxième alinéa : « Les conséquences morales des tirs s’appliquent lorsque tous les tirs de la phase ont été résolus ».  En prenant l’exemple du schéma ci-dessous, cela signifie que si le tir de l’unité B sur A a déjà mis 3 éléments de A en désordre (grisés), l’unité A ne sera complètement en désordre qu’à la fin de la phase, et non pas avant les deux tirs que B peut encore effectuer. 
                                                              A

                                                              B

71. Influence du terrain sur les mouvements.

L’influence du terrain s’applique à tous les types de mouvements, qu’ils soient volontaires ou non.
72. Un général peut-il effectuer un mouvement de soutien ?

Oui, car un général a toujours le droit de se déplacer, et gratuitement, en même temps que les troupes avec lesquelles il forme un groupe ou qu’il contacte. 

73. Le pas oblique.

Le pas oblique ne nécessite pas de point d’action particulier en plus de, y compris si des unités d’un groupe effectuent simultanément un déplacement qui les rapproche ou qui les éloigne les unes des autres. C’est un mouvement de groupe déjà pénalisé par la réduction de mouvement de 50 pas pour les unités concernées.  

 81. Explication des errata sur les soutiens : qui peut soutenir qui ?

Une unité (bataillon pour l’infanterie ou régiment pour la cavalerie) peut apporter un soutien à deux autres unités ou fractions d’unité amies. 
Cela signifie aussi :

· qu’une fraction d’unité ou qu’un élément isolé n’apporte aucun soutien,

· qu’un élément isolé ne peut recevoir aucun soutien. 
En cas de détachements volontaires ou involontaires d’éléments, seule la partie rassemblant le plus d’éléments adjacents entre eux sera considérée comme l’unité. En cas d’égalité, on considérera être en présence de fractions d’unité incapables d’apporter un soutien. 
________________

oui
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